
 
 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

COMTE DE MONTMORENCY  

 

Procès-verbal de la session spéciale du conseil du Village de Sainte-Pétronille, tenue 

le lundi le 9 décembre 2019 à 20 heures et à laquelle sont présents Harold Noël, maire, 

ainsi que mesdames et messieurs les conseillers : Éric Bussière, Yves-André Beaulé, 

Jean Côté, Lison Berthiaume, Nancy Duchaine, Marie-Claude Laflamme. 

 

 

 Mot du maire 

  

M. Harold Noël, maire souhaite la bienvenue, constate le quorum, déclare la séance 

ouverte et fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

2019-165 Lecture et adoption de l'ordre du jour de la session spéciale du 9 décembre 2019 

  

Il est proposé par madame Lison Berthiaume et appuyé par monsieur Yves-André Beaulé 

d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée du 9 décembre 2019: 

1. Mot du Maire  
 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour de la session spéciale du 9 décembre 

2019  
 

3. Budget 2020  
 

4. Règlement # 425 fixant le taux de taxes foncières générales à taux variés, la 

tarification des services ainsi que les modalités de paiement pour l’année 2020  
 

5. Règlement # 426 fixant le taux de la compensation à être versée, en vertu de 

l'article 205 de la loi sur la fiscalité municipale, par les institutions religieuses  
 

6. Adoption du programme triennal d'immobilisation 2020-2021-2022  
 

7. Période de questions  
 

8. Levée de la session  

 

ADOPTÉE 

 

Budget 2020 

 

M. le maire présente le budget 2020 aux personnes présentes : 

 
  

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

2019-166 Règlement # 425 fixant le taux de taxes foncières générales à taux variés, la 

tarification des services ainsi que les modalités de paiement pour l’année 2020 

  

ATTENDU les dispositions des articles 978 à 979.1, 981 et 991 du code municipal 

ainsi que des articles 244.29 à 244.45.4 de la Loi sur la Fiscalité municipale et 

concernant la taxe foncière générale à taux variés, la taxe spéciale, les 

compensations pour les services municipaux, et la fixation du taux d’intérêt ; 

 

ATTENDU l’article  252 de la loi sur la Fiscalité municipale concernant le 

paiement par versements; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné à l’assemblée régulière du 4 

novembre 2019 ;    

 

En conséquence, il est proposé par madame Lison Berthiaume et appuyé par 

Madame Marie-Claude Laflamme :  

 

que le règlement # 425 pour déterminer le taux des taxes foncières générales à taux 

variés, le taux des taxes spéciales, la tarification des services ainsi que les 

modalités de paiements pour l’année 2020 soit adopté ainsi qu’il suit à savoir :  

 

ARTICLE 1  TAXE FONCIÈRE CATÉGORIE RÉSIDENTIELLE 

 

Qu’une taxe de 53,2 ¢ du 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation, soit 

imposée et prélevée pour toute l’année fiscale 2020, sur tout immeuble imposable 

situé sur le territoire du Village de Sainte-Pétronille. 

 

ARTICLE 2  TAUX DE TAXE CATÉGORIE DES NON 

RÉSIDENTIELS 

 

Qu’une surtaxe de 25 ¢ du 100 $ de la valeur portée au rôle d’évaluation, soit 

imposée et prélevée pour toute l’année fiscale 2020, sur tout immeuble non 

résidentiel situé sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Pétronille.   

 

ARTICLE 3  TARIF POUR LES ORDURES 

 

Qu’un tarif annuel, selon les catégories ci-après décrites, soit exigé et prélevé 

pour l’année fiscale 2020, selon les modalités du règlement en vigueur. 

 

• La compensation générale de base pour tout logement où l’on tient feu et 

lieu, est de 187 $. 

 

ARTICLE 4 TAUX D’INTÉRÊT 

 

Qu’un taux d’intérêt de 10 % annuel, soit appliqué pour tout compte passé dû au 

village de Sainte-Pétronille pour l’année fiscale 2020. 

 

ARTICLE 5 NOMBRE DE VERSEMENT 

 

Le débiteur de tout compte de taxes (foncières, spéciales et de services) de 300 $ 

et moins devra payer son compte 30 jours après l’envoi dudit compte. Cependant, 

le débiteur de tout compte de taxes (foncières, spéciales et de services) de 300 $ 

et plus aura le choix de payer en un seul versement ou en trois versements égaux. 



 

Par contre, le contribuable qui paie en retard son premier versement sera dans 

l’obligation de payer son compte en totalité plus les intérêts qui seront encourus. 

 

L’échéance pour le paiement des taxes sera : 

 

a) 1er versement : 30 jours après l’envoi du compte de taxes. 

b) 2e versement : 15 mai 2020. 

c) 3e versement : 15 août 2020. 

  

ARTICLE 6 

 

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi. 

 

ADOPTÉE  
 

2019-167 Règlement # 426 fixant le taux de la compensation à être versée, en vertu de 

l'article 205 de la loi sur la fiscalité municipale, par les institutions religieuses 

  

Attendu que certains immeubles appartenant à des institutions religieuses ne sont pas 

imposables en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines 

dispositions législatives ; 

 

Attendu que le conseil peut cependant assujettir au paiement d'une compensation 

pour services municipaux ces immeubles déclarés non imposables en vertu de 

l'article 204 de la Loi sur la fiscalité municipale et modifiant certaines dispositions 

législatives ; 

 

Attendu qu'un avis de motion a été préalablement donné à la session du 4 novembre 

2019;    

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Yves-André Beaulé et appuyé par 

madame Lison Berthiaume :  

 

et il est ordonné et statué par le conseil ce qui suit, à savoir : 

 

1- qu'une compensation soit imposée en vertu de l'article 205 de la Loi sur la fiscalité 

municipale et modifiant certaines dispositions législatives; 

 

2- que le taux de la compensation pour l'année 2020 soit de 53.2 ¢ du cent dollar de 

l'évaluation foncière; 

 

3- le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉE  
 

2019-168 Adoption du programme triennal d'immobilisation 2020-2021-2022 

  

Attendu que le Conseil doit adopter un plan triennal d'immobilisations (PTI) ;  

 

En conséquence, il est proposé par Madame Marie-Claude Laflamme et appuyé par 

monsieur Éric Bussière :  

 

d'adopter le tableau suivant comme plan triennal d'immobilisations pour les années 

2020-2021-2022. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

2019-169 Levée de la session 

  

Il est proposé par monsieur Éric Bussière et appuyé par monsieur Jean Côté à 20 h 

53. 

 

ADOPTÉE  

 

 

 

__________________________  __________________________ 

Jean-François Labbé    Harold Noël, maire 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 


